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Figure 2La marseillaise 02/07/2020 
Figure 1 la Provence 02/07/2020 



 

 

 

 

 

 

Figure 4 Affichage arrêté début chemin 02/07/2020 
Figure 5 Affichage arrêté milieu chemin 02/07/2020 Figure 3: Affichage arrêté fin de chemin 02/07/2020 



 

 

 

 

 

 

 

Figure 6: Zoom tableau affichage mairie 02/07/2020 

Figure 7 Tableau affichage mairie vue générale 02/07/2020 



➢ Projet d’aliénation :  

La Commune d’Ensuès-la-Redonne est située dans le département des Bouches-du-Rhône. Ancienne Commune rurale, elle possède sur 

l'ensemble de son territoire de nombreux chemins ruraux. 

C'est ainsi qu’un chemin rural d'une emprise d’environ 2 450 m² pour une longueur d'environ 500 m, situé au Vallon du Pas de la Fos, au 

niveau de la route départementale n°9, à proximité immédiate de la carrière des Chaux de la tour a perdu son utilité originelle (cf. figures n°8 

,9,10) . 

Ce chemin qui n’est plus fréquenté sert simplement de dépôt sauvage de tout genre, ce qui représente un souci de salubrité publique et 

environnemental (cf. figures n°15 et 17). Ainsi, de nombreux dépôts sont constatés malgré la vigilance de l’ensemble des acteurs du territoire. 

L’objectif est donc d’enclore les accès de ce chemin rural afin de supprimer les déchets présents sur site. 

Ce chemin rural a perdu son affectation publique et ne figure pas sur le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

du Département des Bouches-du-Rhône. 

Afin de régulariser cette situation, la commune souhaite aujourd'hui céder à titre onéreux ce chemin rural qui n'est plus affectée à l'usage 

du public et qui n'est pas classée comme voie communale. Cette aliénation pourra être totale ou partielle selon le souhait des personnes 

intéressées étant entendu que la commune s’oppose à toute acquisition par usucapion. Trois parcelles privées et une parcelle publique sont 

riveraines de ce chemin (cf figures n° 11,12,13). 

Conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime, cette cession ne pourra intervenir qu’après la réalisation d'une enquête publique. 

 

 

 

 

 

 



➢ Notice explicative : Les principales étapes 

 

• Modalités et durée de l’enquête publique : Composition, durée, clôture 

L’enquête publique prévue est celle dont le déroulement est décrit par le Code des Relations entre le Public et l’Administration. Le code 

rural et de la pêche maritime prévoit néanmoins une durée spécifique d’enquête qui est de 15 jours minimum. L’enquête publique sera de 3 

semaines. Le dossier d'enquête comprend :  

a) Le projet d'aliénation ;  

b) Une notice explicative ;  

c) Un plan de situation ;  

d) S’il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le maire ayant pris fait procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au 

public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les 

départements concernés.  

Cet arrêté est également affiché aux extrémités du chemin concerné et sur le tronçon faisant l'objet du projet d'aliénation. 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans le délai d'un mois à compter 

de la date de clôture de l'enquête, transmet au Maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées.  



 

 

Figure 8:Plan de situation 



 

 

 

 

 

Figure 9 Plan PLUi approuvé le 19/12/2019 



 

 

Figure 10 Plan cadastral chemin rural 



 

Figure 11 Parcelle limitrophe chemin 



 

Figure 12 Parcelle limitrophe chemin 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 13 Parcelle limitrophe chemin 



 

Figure 14 Plan Napoléonien 



 

Figure 15 Photo chemin 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 Photo chemin 

Figure 16 Photo chemin 



 

Figure 18 Photo chemin 


